
Info municipal mai 2022 

À NOTER  

Le bureau municipal sera fermé le lundi 23 mai 

Journée  nationale des patriotes                            

Vente de garage  

Journée vente de garage dans la  

municipalité  

De St-Luc-de-Bellechasse, les 8-9-10 juillet  

Bibliothèque l’Éveil : Ouverture le 17 mai 



Mot du maire 

Séance du conseil. Assemblée spéciale information, après la séance ordinaire. 

Notre directrice générale est beaucoup critiquée, à ce sujet notre directrice ne sera pas  

présente pour une bonne communication. 

Bienvenue à tous. 

 

Pensée du mois: 

Il n’y a qu’une façon d’échouer c'est d’abandon-

ner avant d'avoir réussi.  

Bonjour à tous, 

Besoin d'aide info-social appelle (811) 

Idées suicidaires appelle (1-866-277-3553) 

Au sujet de la Cadam massif du sud. Enfin je viens d’avoir le rapport Enclume, je suis en train d’étudier  

ce rapport pour voir ce que l’on peut faire comme développement de note côté de la montagne.  

J’ai passé toute une journée avec les MRC dans le dossier des milieux humides (ORMAH). Attention avant 

d'acheter un terrain ou une terre, vérifiez s’il y  a  des milieux humides, car même si votre achat est zoné  

blanc, vous pourriez rencontrer des difficultés à bâtir. 

L’encan de l’Alliance St-Luc n’aura pas lieu par manque de temps, cet évènement sera reporté à l’automne. 

À la réunion du conseil un citoyen a demandé la carte des rues de St-Luc. (voir page suivante) 

Épicerie St-Luc  

Merci à M. Yvon Bussières pour toutes les années au service des citoyens. Les nouveaux  

propriétaires ont commencé à vendre les produits des micro-brasseries et travaillent sur ces  

produits pour emporter. 

Claude Nadeau, maire 

 

 

 



PROJET DE RÉNOVATION ET/OU CONSTRUCTION 

Veuillez noter que dorénavant le paiement total du coût de la demande de 

 permis/certificat est exigé avant l’étude du dossier par l’urbaniste et est  

non remboursable. Vous devez remplir le formulaire, c’est une obligation. L’inspec-

teur municipal a 30 jours pour émettre votre permis dès qu’il a tous les documents et 

tous les renseignements concernant votre projet. Vous ne pouvez débuter vos travaux 

avant l’émission de votre permis. Vous éviterez ainsi d’être passible à une amende. 

Merci de votre collaboration 



Lors de la dernière séance . 
Voici les principales décisions prises par les membres du Conseil lors de la séance ordinaire tenue le 2 mai   

 - Résolution concernant  Le règlement # 2022-03—rémunération des élus. 

 - Résolution  concernant  L'avis de motion et projet de règlement # 2022-04—dérogation mineure. 

 - Résolution concernant Le renouvellement de contrat avec Cauca. 

 - Résolution concernant L’entente de service avec l’autorité 911. 

 - Résolution concernant L’appui sur les besoins en transport des ainés. 

 - Résolution concernant Le paiement de vacances 2021 (3 semaines) +6 jours mobiles de la DG. 

 - Résolution concernant L’entente hors cour Dossier CNESST. 

 - Résolution concernant Les routes prioritaires (PIIRL). 

 - Résolution concernant L’embauche de Jean-François  Beauchemin. 

 - Résolution concernant La soumission pour pneus de grader. 

 - Résolution concernant le 9e rendez-vous québécois du loisir rural (St-Elzéar). 

 - Résolution concernant La formation des saveurs (Anabelle Vachon). 

 - Résolution concernant  L’achat d’équipements. 

 - Résolution concernant  L’informations financières et salaires du mois (39 489.01$). 

 - Résolution concernant L’approbation de la liste des comptes à payer( 111 439.49 $). 

 - Résolution concernant L’évènement La Gravelle  (Buckland)  9 juillet. 

 - Résolution concernant L’achat d’équipements - 2e écran + Antidote. 

  

La prochaine séance de conseil et assemblée publique de consultation: 

Lundi le 6 juin, 19h séance ordinaire, l’assemblée publique de consultation après la séance 

du conseil, en présentiel, dans la grande salle du centre communautaire. 

Le respect des mesures sanitaires en cours. 









Pour recevoir l’info-municipale à votre adresse électronique : 

Veuillez faire parvenir celle-ci à : 

reception@st-luc-bellechasse.qc.ca 

Veuillez noter que la date limite de tombée pour votre  

publication dans la prochaine parution est : Le 1er juin. 

Info : Chantal 418-636-2176 #1 et #4 





Informations 



Offre d’emploi: Accompagnateur (trice) 

29 avril    31 mai 16h 



Informations importantes... 

VALVE D’ENTRÉE D’EAU STOP-CUT                                                                                                                       

À tous les résidents du village,  veuil-

lez identifier votre valve d’eau de 

façon visible dépendamment de 

l’endroit. S’il arrive un bris pendant 

l’hiver et que nous ne pouvons     si-

tuer votre valve, des frais vous   se-

ront facturés.                                                                              

(Déneigement et temps de  l’em-

ployé pour recherche sur votre   pro-

priété)  

BAC BLEU & VERT 

Le camion, à chargement latéral, est muni d’un bras manipulateur de bacs rou-

lants. Vous devez donc orienter votre bac en mettant les poignées vers la mai-

son. Veuillez noter que si votre bac n’est pas accessible, il ne pourra être ramas-

sé et cela ira dans deux semaines!                                                                                                                             

LE RECYCLAGE (bleu) EST LE VENDREDI EN  ALTERNANCE AVEC LES DÉCHETS (vert). 

SVP VEUILLEZ SORTIR VOS BACS LA VEILLE 

POUR ÉVITER DES DÉSAGRÉMENTS CAR  L’HORAIRE PEUT 

ÊTRE VARIABLE.                                                                                                                                                                                                                                                             

La Régie intermunicipale des déchets de CJLLR,                                                                                                                                                             

Gilles Vézina, Directeur général et secrétaire-trésorier                                   

418-383-5397 #1222                                                                                                                   

SERVICE 

Métaux, Électroménagers, Aluminium, Cuivre, moteur à gaz ou élec-

trique à jeter et à débarrasser. Téléphonez-moi: 418-636-2122 ou 

418-625-8628.   Je vous débarrasse 



services... 

Offre d’emploi                                                                                                               

Nous recherchons 1 employé (e) 1 fin de semaine sur 2 à la  

famille d’accueil.  Infos:  418-636-2808 Nicole & Andréa                                                                        

Transports organisés afin de se rendre à la Maison des jeunes de Lac-Etchemin 

*OBLIGATOIRE* : AUTORISATION PARENTALE À SE PROCURER AU PRÉALABLE. 

Informations: Contactez le bureau de la Maison de jeunes au 418-594-5886 ou sur la page Facebook.                               

Saint-Luc-de-Bellechasse:   Arrêt à l’Église Saint-Luc à 19H00 et Retour à 22H30                                                                                      

Vendredi :  10 juin.  

À vendre                                                                                                                                                                                       

3 terrains arpentés de 150’x 200’ 

en bordure du rg 7, près de 

Grande Rivière. Vue panora-

mique, tranquille,  

boisé à proximité des sentiers de 

motoneiges et de la  

rivière «Lafleur». Claude Brous-

seau: 418-642-2634 
À vendre                                                                                                      

Gratte de VTT de compagnie  à l’état neuf. Prix  

demandé: 500.00$. 418-636-2606 

172, Principale,  

418-636-2099                                    

418-636-2821 

Mécanique générale                                      

Débosselage et Peinture                                     

Changement et Vente de pneus                                                                

Vente et Pose  d’accessoires                                         



Offres 



Des nouvelles de votre club FADOQ 

A.G.A de la FADOQ 

Mercredi le 18 mai à 15h00 

Un enjeu important : 

L’isolement des ainés 

Nombreux sont les facteurs menants à l’isolement des personnes âgées. Que ce soit causé 

par la perte d’un conjoint, la retraite, l’éloignement des enfants, le manque d’interactions 

avec d’autres gens, des difficultés communicationnelles, un changement de milieu de vie ou 

encore l’inquiétude de devenir un fardeau pour son entourage. La solitude chez nos ainés est 

un enjeu important de notre société actuelle. 

Il suffit d’observer autour de nous pour constater l’isolement des ainés. 

• Une voisine qui regarde passer les autos, assise seule à sa fenêtre. 

Ou encore 

• Une personne âgée se berçant seule sur son perron. 

 

5 Façon de briser l’isolement 

• Adhérer à des activités ou des cours dans vos champs d’intérêts. 

• Adopter l’activité physique légère à modérée de façon régulière. 

• Participer à des activités organisées. 

• Faire partie d’un groupe ayant des buts communs. 

• Le bénévolat 

Denis Laflamme (président Club FADOQ de la Fraternité de St-Luc)  

 

 

Passons à l’action ! 





Divers,,, 

 

 

Réservation 

418-227-2626 

Vous avez besoin d’une transport pour vos 

déplacement :  

• De soins de santé (incluant la vaccination) 

• De services sociaux 

• De services d’éducation ou de formation postsecon-
daire  

• Des démarches d’insertion à l’emploi 

Les demandes doivent être placées minimalement  
24 heures à l’avance et avant 12h (midi) la journée  
ouvrable précédant le déplacement. 

• L’horaire du centre d’appel est du lundi au  
vendredi de 8h à 16h 

• L’horaire du taxi collectif est du lundi au  
vendredi de 7h à 18h 

Le taxi collectif dessert les 13 municipalités de la MRC des 
Etchemins.  





 



Divers,,, 

Appel amical: 

Vous vous sentez 

seul, âgés ou ma-

lade, vous aimeriez 

recevoir un appel 

téléphonique de 

temps à autre afin 

de fraterniser en-

semble et de vous 

sentir moins seul, 

isolé….Contacté le 

418-636-2899  

Lisette Bilodeau 

Idées cadeaux                                                           
Livre du 100e: 20.$ -|- 
Épinglette avec l’armoi-
rie: 5.$ (8.$ si envoi  
postal)  Répertoire de 
Baptêmes, Mariages et  
Sépultures de 1917 à 
1997: 10.$      

Pour infos: 418-636-2176 
#3                                                                                                                           

Nouveau:  

Atelier de menuiserie communautaire à St-
Léon, 93 rue Saint-Pierre. Vous apportez 

votre bois et travaillez votre  

projet de menuiserie. 

Coût:    25,00$ Carte de membre annuel.  

Pour information tel: 418-642-5977  

ou facebook.com/ateliersaintleon. 



AVIS :   S’il y a encore un manque de civisme : La municipalité sera plus sévère et des  

services seront  interrompus. 
Nos employés de voirie ne sont pas disposés à ramasser les débris jonchés au sol. Cette 
tâche ne fait pas partie de leur travail. 



DEBLOUBAC 
Situé au 174 rue  Principale                       Samedi de 8H00 à 12H00 exclusivement 

Dorénavant, pour avoir accès au «DEBLOUBAC» sur le site du garage municipal, 

vous devez vous présenter avec une preuve de propriété, ce qui vous permettra 

de jeter vos gros déchets. Un chargement par semaine. L’employée applique les 

consignes reçues de la direction générale et a le droit d’être traité avec 

 respect. Les débris de rénovation-construction, les téléviseurs, les meubles, 

l’électronique, les ordinateurs et les électroménagers ne sont pas acceptés. 

Vous avez la responsabilité de vous débarrasser de vos débris au bon endroit. 

Il y a un endroit pour les pneu, le vieux fer, les piles de touts formats,  

les contenants de peinture—teinture, les huiles usagées ainsi que pour  

les réservoirs de propane. Merci de votre compréhension. 

Petit rappel 

La date limite pour les abris 

temporaires est le 1er mai. 

Dès le samedi  

21 mai 

Obstruction des fossés 

Il est  strictement défendu de déposer vos 

coupes de bois dans les fossés ou par-dessus les 

fossés. En aucun  temps, vous ne pouvez obs-

truer les fossés de nos chemins municipaux. 

Des amendes pourraient être reliées à une telle 

procédure. Nous demandons la collaboration 

de tous afin de remédier à la situation. 

Merci                                La direction 


















